
 

1 
 

Ville de Nandy 
Agglomération Grand Paris Sud  
Département de Seine-et-Marne 

 
 
 
Département de Seine-et-Marne 
 
 
 
Département de Seine-et-Marne 
 
 
 
Département de Seine-et-Marne 
 
 
 
Département de Seine-et-Marne 

 
 
 
Département de Seine-et-Marne 
 
 
 
Département de Seine-et-Marne 
 
 
 
Département de Seine-et-Marne 
 
 

  
 
 

Conseil municipal du 24 juin 2024 
Délibération n° 2024-03-28 : Fonds de solidarité Logement (FSL) – Adhésion 2024  
 
L’an deux mille vingt trois, le lundi 24 juin 2024 à 20 heures, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, son Maire en 
exercice.  

 
Date de convocation : 19 juin 2024 
Date d’affichage : 19 juin 2024 
 
Secrétaire de séance :  
Monsieur Roland DELATTRE 
 

Nombre de conseillers municipaux :  
En exercice : 28 
Présents : 16 
Votants : 27 
 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ, Monsieur Grégory MASSAMBA, Madame Claudie ORMEAUX, Monsieur Laurent VANDERHAEGHE, Madame 
Margaret DE GROOT, Monsieur Roland DELATTRE, Madame Isabelle JOURDAIN, Madame Emilie LARGE, Madame Jenna SALORD, 
Monsieur Abdelkrim TABBOU, Monsieur Coumar PREM, Monsieur Florian GERBER, Monsieur Jean-François RIOS, Madame Fatima 
GACEM, Monsieur Jean-Marc MAUGUIN, Monsieur Claude ARNOU. 
 
Absents excusés et représentés :  
Monsieur Alexandre VIEIRA donne pouvoir à Madame Isabelle JOURDAIN 
Madame Sophie JACOTIN donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ 
Madame Stéphanie FOURNEL donne pouvoir à Monsieur Abdelkrim TABBOU 
Monsieur Jean-Marie VAYER donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Madame Jenna SALORD 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Emilie LARGE 
Manon SALOMONI-GOMES donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT  
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE 
Monsieur Alexis CABELLO donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART donne pouvoir à Monsieur Claude ARNOU 
 
Absent:  
Monsieur Patrick KATAKO  

 
Exposé :  
 
Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) intervient auprès des ménages en difficulté sous la forme d’aides 
financières individuelles pour l’accès ou le maintien dans le logement (dépôt de garantie, premier loyer, frais 
d’installation, garantie aux impayés de loyer et dettes de loyers), tant dans le parc privé que public. Il intervient 
aussi pour le paiement de factures liées aux consommations de fluides et d’énergie, que l’occupant soit 
locataire ou propriétaire. Il soutient également les structures d’insertion effectuant de l’accompagnement 
social lié au logement (A.S.L.L.) ainsi que les organismes effectuant de la gestion locative en direction des 
ménages en insertion.  
 
L’adhésion au F.S.L de la commune d’implantation des logements sociaux, dès lors que sa population dépasse 
les 1 500 habitants est un critère de recevabilité de la demande de garantie d’emprunt déposée auprès du 
Département par un bailleur social. La contribution est fixée à 0.30 € par habitant depuis 2013.  
 
Pour l’année 2024, la population de Nandy est estimée à 6 343 habitants (population légale en vigueur au 1

er
 

janvier 2024). La contribution sollicitée par le Département est à hauteur de 1 903 €.  
 
Il est donc nécessaire de signer une convention d’adhésion de la commune avec le département de Seine et 
Marne qui confie la gestion financière à l’association INITIATIVES 77 (49-51 avenue Thiers 77000 Melun). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
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APPROUVE A L’UNANIMITÉ (27 VOIX POUR) l’adhésion au Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) pour l’année 
2024, avec le Département de Seine-et-Marne. 
 
INVITE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion et tous les documents relatifs à cette affaire.  
 
DIT que les crédits sont prévus au budget prévisionnel 2024. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

 
Nandy, le 24 juin 2024 

 
Le secrétaire de séance  
Roland DELATTRE  
Adjoint au Maire  
 

 

Le Maire  
René RÉTHORÉ 

 

 
 










